
I||
l N

I! 
Ill

^l
lll

lll
lll

l'!
|l

||
 

i-
lÛ

J
 

V
»r

slo
nm

im
.'i

Un
w

. 
In

du
s.-

* 
'W 

•

-•sz i : - a d a i r e  
' =<S' srr*~
- ? . - i  2C20

_ 15 à 760

CHRONIQUES /  Coronavirus

Les assemblées et les conseils dans la crise
> Alain Couret, Jean-Jacques Daigre 
et Clément Barrillon
L'impact de l'épidémie de coronavirus 
sur les contrats de tourisme
> Jean-Denis Pellier

ÉDITORIAL
705 Liberté égalité fraternité dans la tourmente du coronavirus, Sylvaine Poillot-Peruzzettn

ACTUALITÉS
712 Crédit à la consommation (rétractation): reproduction au contrat des règles d'imputation du délai
716 Prorogation des délais (Covid-19): qu'en est-il du délai butoir?

IN MEMORIAM
718 Philippe Malinvaud (1934-2020), Michel Grimaldi

POINTS DE VUE
719 Covid-19: crise sanitaire et crise des normes, Jean-Éric Gicquel
721 Crise sanitaire, crise économique et gouvernance des sociétés dans la perspective du « monde 

d'après », Nicolas Rontchevsky

ÉTUDES ET COMMENTAIRES
735 Panorama : Droits et libertés corporels, Jean-Christophe Galloux et Hélène Gaumont-Prat 
746 Notes : La responsabilité de l'État du fait des lois déclarées contraires à la Constitution :

« un produit de luxe », note sous CE 24 déc. 2019 [3 arrêts], Jérôme Roux 
753 L'affaire J.M.B. e t autres c / France: une condamnation retentissante, 

note sous CEDH 30 janv. 2020, Jean-François Renucci 
757 Le chant du cygne pour les grenouilles: réflexions sur le lien entre le trouble anormal

et les conséquences des mesures de cessation, note sous Bordeaux, 17 déc. 2019, Grégoire Leray

ENTRETIEN
760 Marta Torre-Schaub -  Le juge peut-il sauver e climat?

Les dynamiques du contentieux pour répondre à l'urgence climatique da IIoz



Recueil
Dalloz

31/35 rue Froidevaux 
75685 PARIS CEDEX 14 

Tél. (Rédaction) 0140645366 
Fax 0140645466 

wvw.dalloz.fr - recueil@dalloz.fr

P r é s id e n t ,

D ir e c t e u r  d e  l a  p u b l ic a t io n ,

P h i l i p p e  D é r o c h e

CO N SEIL SCIEN TIFIQ U E 
A l a i n  B é n a b e n t ,  N i c o l a s  D is s a u x ,  

B é n é d i c t e  F a u v a r q u e - C o s s o n  

e t  P h i l i p p e  M e r l e

D IRECTRICE SCIENTIFIQUE 
P a s c a l e  D e u m ie r

RÉDACTION
• DIRECTION
Alain LIENHARD (5403) Rédacteur en chef

• RÉDACTION
Maëlle HARSCOUËT DE KERAVEL (5379)
• CHEFS DE RUBRIQUES
Banque - Crédit - Garantie : Valérie AVENA-ROBARDET
Concurrence - Distribution : Éric CHEVRIER
Contrat d’affaires : Xavier DELPECH
Contrat - Responsabilité - Assurance : Xavier DELPECH
Entreprise en difficulté : Alain LIENHARD
Fonds de commerce et commerçants : Yves ROUQUET
Société et marché financier : Alain LIENHARD

• ÉDITION - RÉALISATION 
Secrétaires de rédaction :
Patricia ANDRY (5284)
Laurence BREUZÉ-DINNAT (5481)
Katy PERCHEREAU (5366)
Directeur artistique : Patrick VERDON 
Rédacteur en chef technique : Raphaël HENR1QUES 
1" secrétaire de rédaction : Véronique THILL 
Illustration couverture : Fanny BLEY-GUIBAL 
Secrétaire de rédaction numérique : Carole ROBAN

ABONNEM ENTS - RELATIONS CLIEN TS 
Abonnements : Yvette NAY, Dinictrice 
80 avenue de la Marne - 92541 Montrouge Cedex 
Fax : 0141484792 - ventes@dalloz.fr 
Relations clients : Ginette N’KOUA, Responsable 
Tél. : 0140922085
Service publicité : Myriam LACROIX, Responsable 
Tél. : 0140926966 - mlacroix@editions-legislativcs.fr 
Revue hebdomadaire (44 numéros par an)
Prix de l'abonnement : France : 705 €  HT (719,81 €  TTC)
Étranger : 771 €  HT
Prix au numéro : 31,65 €  TTC
ISSN 0034-1835 - N° CPPAP 1022 T 82206
JOUVE-PRINT
733 rue St Léonard, 53100 Mayenne 
Dépôt légal - Avril 2020

É d itio n s  D alloz
Société par actions simplifiée au capital de 3956040 €  

Siège social : 31-35, rue Froidevaux Paris 14' 
RCS Paris 572195550 
Siret 57219555000098 

Code APE 581IZ 
TVA FR69572195550 

Filiale du groupe Lcfebvre-Sarrut 

(&
Origine du papier : Portugal 

Taux de fibres recyclées : 0 % 
Prot : 0,08 kg/t

€ >

i
705

SOMMAIRE
ÉDITORIAL
Sylvaine Poillot-Peruzzetto

Liberté éga lité  fra te rn ité  
dans la tourm ente 
du coronavirus

ACTUALITÉS

DROIT DES AFFAIRES
Contrat d'affaires
Transport aérien (indemnisation pour retard):
forfait combinant voyage et hébergement,
CJUE 26 mars 2020
Entreprise en difficulté
Difficultés des entreprises (Covid-19):
publication d'une ordonnance
Fonds de commerce et commerçants
Fonds de solidarité (Covid-19): publication du
décret d'application
Propriété intellectuelle
Droits d'auteur (Covid-19): publication d'une
ordonnance

710
DROIT IMMOBILIER

Construction-Urbanisme
Constructeur (responsabilité): demande en 
justice interruptive de orescription,
Civ. 3e, 19 mars 2020
Architecte (responsabilité): résiliation pour 
défaut de conformité des travaux,
Civ. 3e, 7 9 mars 2020 
Constructeur (responsabilité): clause 
d'exclusion de la garantie décennale,
Civ. 3", 19 mars 2020 
Copropriété
Ensemble immobilier (statut): existence de 
terrains et services communs,
Civ. 3e, 26 mars 2020
Règlement de copropriété (destination de 
l'immeuble) : interdiction des enseignes,
Civ. 3e, 26 mars 2020

712 DROIT INTERNATIONAL 
ET EUROPÉEN 

Droit européen
Crédit à la consommation (rétractation): 
reproduction au contrat des règles 
d'imputation du délai, CJUE 26 mars 2020

Crédit à la consommation (clause abusive): 
coût du crédit hors intérêts,
CJUE 26 mars 2020

713 DROIT PÉNAL
J  ET PROCÉDURE PÉNALE 

Droit pénal
Terrorisme (consultation de sites internet): 
renvoi d’une QPC, Crim. 24 mars 2020

714
DROIT PUBLIC

Droit administratif
Examens e t concours (Covid-19) : publication 
d'une ordonnance

714 DROIT DU TRAVAIL 
ET SÉCURITÉ SOCIALE

Droit du travail
Activité partielle (Covid-19): publication d'une 
ordonnance
Formation professionnelle (Covid-19): 
publication d'une ordonnance 
Prime exceptionnelle (Covid-19): publication 
d'une ordonnance
Représentants du personnel (Covid-19): 
publication d ’une ordonnance

716 PROCÉDURE CIVILE 
ET VOIE D'EXÉCUTION 

Procédure civile
Prorogation des délais (Covid-19): qu'en est-il 
du délai butoir?

Recueil Dalloz - 9 avril 2020 - n° 13

mailto:recueil@dalloz.fr
mailto:ventes@dalloz.fr
mailto:mlacroix@editions-legislativcs.fr


/ 9 avril 2020 - n° 13 77858e

CHRONIQUES

718 Philippe Malinvaud
(1934-2020)
par Michel Grimaldi

719

721

Covid-19: crise sanitaire et crise des normes
par Jean-Éric Gicquel

Crise sanitaire, crise économique et gouvernance des 
sociétés dans la perspective du « monde d ’après » 
par Nicolas Rontchevsky

ÉTUDES ET COMMENTAIRES

NOTES

723

729

Les assemblées et les conseils dans la crise 
par Alain Couret, Jean-Jacques Daigre 
et Clément Barrillon

L'impact de l’épidémie de coronavirus sur les 
contrats du tourisme 
par Jean-Denis Pellier

PANORAMA

735 Droits et libertés corporels 
mars 2019 -  févrie r 2020 
par Jean-Christophe Galloux 
et Hélène Gaumont-Prat

746

757

La responsabilité de l'État du fait des lois déclarées 
contraires à la Constitution : « un produit de luxe », 
note sous CE 24 déc. 2019 [3 arrêts] 
par Jérôme Roux

L'affaire J.M.B. e t autres d  France: une condamnation 
retentissante, note sous CEDH 30 janv. 2020 
par Jean-François Renucci

Le chant du cygne pour les grenouilles: réflexions sur le 
lien entre le trouble anormal et les conséquences des 
mesures de cessation, note sous Bordeaux, 17 déc. 2019 
par Grégoire Leray

ENTRETIEN

Marta Torre-Schaub
Le juge peut-il sauver le climat? Les dynamiques 
du contentieux pour répondre à l'urgence climatique

A L ATTENTION DES AUTEURS

Les manuscrits envoyés pour publication au Recueil 
Dalloz donnent lieu à lecture et expertise 
systématiques soit par la rédaction de la revue, sort 
par des personnes qualifiées au choix de la 
rédaction. Les manuscrits doivent être expédiés par 
mail en fichier attaché (au format word si possible) à 
Alain Lienhard (a.lienhard@dalloz.fr), afin de pouvoir 
être rapidement transmis pour lecture et expertise. 
Les auteurs sont priés d'indiquer clairement leurs 
nom et adresse personnelle, ainsi que leurs titres ou 
fonctions professionnels, universitaires ou non.
Les manuscrits acceptés pour publication le sont, 
conformément au contrat d'édition qui sera signé 
par l'auteur avant publication, à titre exclusif. 
L'auteur s'engage donc, en envoyant son manuscrit

à la rédaction du Recueil Dalloz, à ne pas le 
soumettre à un autre périodique le temps de son 
expertise.
Les contraintes éditoriales (maxima) sont les 
suivantes :
- pour une chronique, 40000 signes (espaces et 

notes de bas de page comprises) ;
- pour un « Point de vue » ou un « Point sur... », 

9500 signes (espaces comprises, sans notes de 
bas de page) ;

- pour une note de jurisprudence, 20000 signes 
(espaces et notes de bas de page comprises) ;

- pour un commentaire d'actualité (publication 
immédiate), 5 500 signes (références entre 
parenthèses).

‘ Téléchargez sur votre smart- 
phone et tablette, l'application 
gratuite Dalloz sous Android et 
iOS et connectez-vous à l'aide 
de vos identifiants personnels 
ou des identifiants qui vous 
ont été communiqués lors de 
votre abonnement ou de votre 
réabonnement.

Retrouvez également 
votre revue numérique 

sur Dalloz-Revues.fr

Recueil Dalloz - 9 avril 2020 - n° 13

mailto:a.lienhard@dalloz.fr

